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Éditorial
Les printemps arabes

Le printemps arabe, on ne l’a pas assez souligné, marque le triomphe
de la nation d’État-nation dans le monde arabe. Constitués récemment,
ces États sont longtemps apparus comme faibles et transitoires
confrontés à la notion d’Oumma ou monde de l’Islam qui semblait indé-
racinable. La montée du religieux dans le monde arabe paraissait
devoir encore consolider la domination du religieux sur le politique dans
la région. Et bien, tel n’est pas le cas, les nationalismes yéménite - ou
même libyen - tendent à en apporter la preuve. La conception occiden-
tale de l’État semble s’être finalement imposée.

Ceci est à la fois une bonne et une mauvaise nouvelle. Bonne, car en
réduisant la place politique de l’Islam, elle peut constituer un vecteur
de modernité et peut favoriser la démocratie. Mauvaise, en ce sens
qu’un nationalisme de type européen peut se révéler une menace pour
les nouvelles minorités (comme ce fut le cas en Côte d’Ivoire). Les
nombreux immigrés du sud, dans un pays comme l’Algérie, pourraient
notamment en faire les frais !

Yves Plasseraud
Président

Tensions autour de la réforme linguistique dans
les lycées russophones d'Estonie

A partir de la rentrée
scolaire 2011, les étu-
diants d'Estonie qui vont
intégrer des lycées dont la
langue d'enseignement
n'était pas jusqu'à mainte-

nant l'estonien recevront
60% de leurs cours en
estonien, l'unique langue
officielle en Estonie. Cette
réforme scolaire, mise en
place progressivement

depuis 2007 par le gou-
vernement du Premier
MinistreAndrusAnsip vise
à une amélioration des
compétences linguis-
tiques des jeunes russo-
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phones d'Estonie, avec
comme objectif principal
l'augmentation de la com-
pétitivité de ces jeunes
sur le marché du travail
estonien.
Cette réforme, souhai-

tée dès les premières
années de l'indépendance
estonienne traduit la
volonté des gouverne-
ments estoniens de trans-
former le système scolaire
dual hérité de l'Union
soviétique, avec des éta-
blissements qui ensei-
gnent en estonien et d'au-
tres qui enseignent dans
une autre langue, majori-
tairement en russe. Alors
que les premiers projets
révélaient une volonté de
faire disparaître totale-
ment les établissements
russophones, les positions
se sont modérées et l'ob-
jectif de 60% des ensei-
gnements en estonien fut
adopté.
Malgré les assouplisse-

ments, la réforme continue
d'être rejetée par une par-
tie de la société esto-
nienne, notamment des
partis politiques, des asso-
ciations, des parents
d'élèves. Deux partis poli-
tiques ont pu réaffirmer
leur opposition au projet
lors de la campagne des
élections législatives de
mars 2011. Le Parti Russe
d'Estonie a purement et
simplement inclut dans

son programme que l'édu-
cation en russe devait res-
ter présente en Estonie.
Le Parti du Centre, large-
ment soutenu par les rus-
sophones, se veut plus
modérer en déclarant que
le choix de la langue d'en-
seignement devait être
celui des membres de la
communauté éducative
(enseignants, parents),
selon les besoins locaux.
A l'automne 2010, un

nouvel organe a vu le jour :
le Conseil de l’École
russe. Elu en septembre
lors d'une conférence
regroupant les défenseurs
de l'enseignement en
russe, ce conseil souhaite
jouer un rôle actif pour
sauver l'éducation en
russe. En mars 2011, ce
conseil a envoyé une lettre
au Conseil de l'Europe et
à l'OSCE pour attirer l'at-
tention sur les problèmes
que rencontrent les russo-
phones de certaines com-
munes d'Estonie, où une
éducation en russe n'est
plus disponible. Outre l'im-
possibilité pour certains de
pouvoir choisir la langue
d'enseignement (notam-
ment dans les écoles pri-
maires), les membres du
conseil déplore la diminu-
tion de la qualité de l'en-
seignement. Le passage à
l'estonien va à l'encontre
du but de l'école, à savoir
transmettre des connais-

sances dans tous les
domaines. La réforme tra-
duit, selon un membre du
Conseil de l’École russe,
un changement d'objectif.
Désormais, la seule com-
pétence exigée à la fin du
lycée est la maîtrise de
l'estonien.
La réforme génère des

tensions notamment dans
la capitale, Tallinn. La
municipalité, dirigée par le
Parti du Centre et son pré-
sident, Edgar Savisaar,
refuse d'appliquer la
réforme dans les délais.
Comme le stipule la légis-
lation sur les lycées, les
établissements peuvent
demander des déroga-
tions pour poursuivre un
enseignement dans une
langue autre que l'esto-
nien. Cette demande doit
se faire auprès du minis-
tère de l'éducation et de la
recherche par l'intermé-
diaire du Conseil muni-
cipal. A Tallinn, onze
demandes ont été dépo-
sées. La municipalité met
en avant le manque d'en-
seignants capables d'en-
seigner à des étudiants
russophones et accuse le
gouvernement de ne pas
avoir pris les dispositions
nécessaires. Le ministère
conteste la version de la
ville et l'accuse en retour
de ne pas avoir préparé le
passage à l'estonien,
pourtant prévu depuis une



dizaine d'années. Le dia-
logue entre les deux par-
ties s'est tendu en avril
quand la maire-adjointe
de Tallinn Yana Toom
menaçait le gouverne-
ment de poursuite devant
les tribunaux adminis-
tratifs.
Parallèlement aux

oppositions organisées,
on retrouve une partie des
parents d'élèves qui crai-
gnent pour les enfants.
Les parents estiment que
leurs enfants ne surmon-
teront pas le passage du
russe à l'estonien et ris-
quent de perdre leur cul-
ture russe avec laquelle ils
ne seront plus en contact
à l'école. Certains ensei-
gnants comprennent cette
méfiance, mais pensent
qu'elle provient surtout
d'une incompréhension
de la réforme et d'une
méconnaissance des
capacités des élèves. La
méfiance des parents pro-
vient aussi du fait qu'eux-
mêmes maîtrisent mal
l'estonien et que le pas-
sage à l'estonien va les
écarter de la vie scolaire,
qu'ils ne pourraient plus
suivre l'éducation de leurs
enfants.
Il est toutefois néces-

saire de souligner que
de nombreux parents
d'élèves russophones
considèrent l'enseigne-
ment en estonien comme

primordial et inévitable et
beaucoup n'ont pas
attendu la réforme pour
s'assurer que leurs
enfants reçoivent une
bonne éducation en esto-
nien. Ces parents ont
donc choisi d'inscrire leurs
enfants dans des établis-
sements dont la langue
d'enseignement est l'esto-
nien. Pour ceux qui étu-
dient dans des établisse-
ments russophones, la
présence de l'estonien se
limite aux cours de langue
étrangère (dès la pre-
mière classe, l'équivalent
du CP). Pour mettre
toutes les chances du
côté de leurs enfants,
les parents russophones
n'hésitent pas à mettre
leurs enfants dans un
environnement scolaire
estonien, et ce dès le
jardin d'enfants. Ainsi,
ce mouvement influence
grandement les établisse-
ments russophones qui,
avant d'appliquer la
réforme linguistique, sont
menacés de fermeture
faute d'élèves. On
observe depuis quelques
années la disparition
d'écoles (lycées, écoles
primaires) qui avaient le
russe pour langue d'en-
seignement tant dans les
régions où les populations
russophones sont peu
nombreuses (Sud-Est de
l'Estonie par exemple)

que dans les régions plus
russes (Viru occidental).
Faute d'élèves, les écoles
ferment ou s'associent
avec les établissements
estoniens pour éviter la
fermeture. Dès lors, les
critiques formulées par les
opposants à la réforme à
propos d'une volonté gou-
vernementale de discrimi-
ner les jeunes russo-
phones ne rencontrent
pas de réels soutiens au
sein de la communauté
russophone. Une majorité
silencieuse fait le choix de
l'apprentissage poussé de
l'estonien et ne suivent
pas les plus radicaux qui
souhaitent un maintien
à tout prix de l'enseigne-
ment en russe.
Alors que la rentrée

approche, le dialogue
entre le ministère et
les opposants se pour-
suit mais l'incertitude
demeure, alors que les
collégiens ont déjà fait
leur choix de lycée pour
l'année prochaine. Ces
tensions autour de la
réforme témoigne un peu
plus de la diversité d'opi-
nions au sein de la popu-
lation russophone face à
l'estonien, seule langue
officielle, avec une majo-
rité qui accepte les règles
du jeu et une minorité qui
se radicalise à l'approche
de l'échéance de la
réforme.
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Joseph Yacoub.
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